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En matière de production d’énergie, il 
n’y a pas de panacée et il ne faut pas 
opposer les différentes sources entre 
elles. Au contraire, il faut y voir une 
grande complémentarité qui laisse à 
chaque solution sa place en fonction du 
besoin énergétique visé, en considérant 
les quantités d’énergie requises, 
la durée et la période d’utilisation, 
le besoin éventuel de stockage, 
etc. Ainsi, le « couple gagnant » 
correspond à une application associée à 
sa source ad hoc, d’origine ENR ou non. 
Il est trop tôt pour imaginer que les 
ENR puissent à elles seules produire 
toute l’énergie consommée en France, 
même si certains scénarios démontrent 
que c’est possible à l’horizon 2050. 
Aujourd’hui, les différentes technologies 
des énergies renouvelables offrent 
cependant déjà des solutions matures 
et efficaces. 
La conversion photovoltaïque (PV) 
permet la fabrication d’une électricité 
propre et maintenant peu coûteuse, tout 
au moins compétitive comparée aux 
autres sources classiques de fabrication 
d’électricité. Prenons l’exemple de la 
technologie silicium (Si) qui présente 
de nombreux avantages, comme celui 
d’utiliser le 2ème élément chimique 
présent sur Terre, élément non 
toxique et dont la maturité industrielle 
permet la fabrication de modules PV 
fiables sur au moins 2 décennies. Le 
choix d’utilisation de ces panneaux 
pour la production d’électricité peut 
être envisagé sous plusieurs formes : 
chez le particulier, raccordés ou 
non au réseau, ou en production 
de masse comme, par exemple, 
le projet MEGASOL de Saint-Paul-
lez-Durance. À cette technologie Si 

viennent s’ajouter les technologies 
couches minces de type CIGS (pour 
« cuivre, indium, gallium et sélénium »)
ou CdTe (pour « cadmium, tellure »), en 
progrès constant et dont les rendements 
de conversion égalent aujourd’hui 
le rendement moyen de la filière 
silicium (technologies pour lesquelles 
toutefois la disponibilité, les conditions 
d’extraction et la toxicité des matières 
premières restent, pour l’instant, 
limitantes du moins pour certaines). Ce 
type de cellules vieillit cependant moins 
bien que celui en Si et utilise parfois des 
éléments nocifs, comme le cadmium. 
Néanmoins, ces derniers sont en passe 
d’être remplacés par des éléments 
inoffensifs grâce à la recherche dans ce 
domaine. Le retour énergétique de ces 
technologies (c’est-à-dire le moment 
où l’énergie produite par une source 
donnée dépasse la quantité d’énergie 
nécessaire à la fabrication de ladite 
source) est compris entre 2 et 4 ans, 
au-delà de cette période toute l’énergie 
produite n’est que pur gain, tant 
énergétique, qu’écologique ou financier.
Le reproche souvent fait aux ENR est 
l’intermittence de production. Ce défaut, 
s’il est indéniable, n’est absolument pas 
rédhibitoire. On commence à savoir 
stocker de mieux en mieux l’énergie 
électrique, mais il reste encore de gros 
progrès à faire ! Toutefois, plusieurs 
solutions sont d’ores et déjà à portée 
de main. Par exemple, la voiture 
électrique est connue pour être limitée 
par son autonomie, mais si on remplace 
les batteries par l’hydrogène (piles à 
combustible) et qu’on imagine que cet 
hydrogène est produit grâce à l’énergie 
solaire, nous avons là une solution de 
stockage potentiel qui est une belle 

alternative au problème d’intermittence : 
on alimente (tout ou partie) des centrales 
de fabrication d’hydrogène grâce à 
l’électricité PV produite à des moments 
où le réseau n’en a pas besoin, on 
stocke le « carburant » ainsi produit et 
on l’utilise à façon. De plus, on règle en 
même temps les limitations de ce type 
de véhicule liées aux temps de recharge 
des batteries, puisqu’il suffit de refaire 
le plein d’hydrogène comme on fait 
un plein de carburant. Oublions un 
moment le stockage, c’est l’été et il fait 
chaud, des panneaux PV produisent de 
l’électricité, il n’y a plus qu’à alimenter 
les climatiseurs en direct (ou presque)… 
Il ne s’agit ici que d’exemples et il reste de 
nombreuses voies de R&D sur l’éolien, 
le solaire thermique, la conversion 
PV, le stockage, etc. La recherche en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur couvre la 
majorité de ces domaines, par le biais 
de ses laboratoires de recherche, mais 
aussi via des PME locales.
Les pistes les plus prometteuses et les 
possibilités de déploiement à grande 
échelle dépendent aussi largement des 
choix politiques et des changements 
d’habitudes, ainsi que des délais qu’on 
veut bien s’accorder pour développer 
ces pistes.

L’état des technologies des énergies renouvelables (ENR) 

Par O. PALAIS
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Le développement des parcs solaires : quels effets 
d’une action publique territorialisée ?

Par V. BAGGIONI

La région dispose d’un formidable potentiel d’énergie renouvelable 
d’origine solaire. 
L’atlas du gisement solaire en région Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
un ensemble de cartes à 200 mètres de résolution spatiale permettant 
la caractérisation fine et précise du rayonnement solaire en sommes 
mensuelles, suivant ses composantes globale, directe et diffuse.
Diffusé librement et gratuitement par internet, cet atlas a pour ambition 
de servir de référence régionale pour l’évaluation du potentiel des filières 
de conversion photovoltaïque (PV), thermique et thermodynamique du 
rayonnement solaire. Les différents acteurs publics et privés du domaine 
peuvent utiliser cet atlas pour identifier des sites d’implantation de 
systèmes de production d’énergie par voie solaire, de manière objective 
et quantitative, les dimensionner selon l’application visée ou encore en 
évaluer, de manière fiable, la rentabilité financière, voire les bénéfices 
environnementaux.
La haute résolution spatiale de l’atlas est tout à fait adaptée aux besoins des professionnels et installateurs qui sont orientés 
vers le marché des particuliers, pour la mise en place de systèmes solaires de production d’énergie (chauffe-eau solaire 
individuel ou collectif, système solaire combiné ou photovoltaïque individuel).
Cet atlas est un outil qui peut largement contribuer à sensibiliser le grand public sur le potentiel solaire disponible sur sa 
région, voire l’orienter plus facilement vers une solution solaire pour ses besoins propres (www.atlas-solaire.fr).

Le développement de l’énergie 
d’origine photovoltaïque (PV) est 
tardif  en France. Devant répondre 
aux engagements qui ont été pris 
aux niveaux mondial et européen en 
matière de réduction des gaz à effet de 
serre, une politique de revalorisation 
du tarif  d’achat de l’électricité fournie 
par le PV n’a vu le jour qu’à partir de 
2006. Le législateur a incité de cette 
manière la création d’une nouvelle 
forme de production décentralisée 
d’électricité, les centrales PV au 
sol ou parcs solaires déjà présents 
dans les autres pays européens. Les 
entrepreneurs d’énergies renouvelables 
ont inventé un objet de production 
PV massif  dont le législateur n’avait 
pas anticipé l’encadrement : avant 
2010, l’installation de panneaux 
PV au sol n’avait pas un statut 
juridique déterminé dans le droit de 
l’urbanisme et était considérée comme 
relevant d’une simple déclaration 
préalable. Seuls les locaux abritant 
les onduleurs (bâtiments techniques 
à proximité des panneaux) étaient 
soumis à permis de construire, et 

non l’installation des panneaux eux-
mêmes. Si, dans un premier temps, 
les services déconcentrés de l’État au 
niveau départemental se sont trouvés 
dépourvus face à ces nouveaux 
aménagements, la prise en compte de 
leurs prérogatives (pour les installations 
dont la vocation principale est la 
production d’énergie, le permis de 
construire – ici des locaux attenant aux 
panneaux – est délivré par le préfet) 
les a ensuite positionnés comme seuls 
responsables de l’autorisation de ces 
constructions. De ce point de vue, 
l’État déconcentré avait l’opportunité 
de construire, avec ou sans les autres 
acteurs publics présents à l’échelle 
départementale, une action publique 
territorialisée.
Si on se réfère à la répartition 
des centrales PV au sol dans les 
principales régions accueillant 
ce type d’installations, la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur se 
distingue nettement, rassemblant 
à elle seule presque le tiers de la 
puissance installée (28%, avec 366 
MW pour 40 installations) des parcs 

solaires de France métropolitaine. 
La superfi cie, l’ensoleillement et la 
densité de population n’expliquent 
pas cet écart entre les régions. Par 
ailleurs, le développement de ce 
type d’installations, relativement 
impactantes d’un point de vue 
spatial, peut interroger au regard du 
caractère patrimonial de notre région. 
Deuxième espace touristique français 
abritant quatre parcs nationaux et 
sept parcs naturels régionaux, ses 
paysages emblématiques ont été à 
l’origine de confl its majeurs, comme 
celui du TGV Méditerranée, du TGV 
PACA ou de l’échec de l’éolien (fi n 
2003, la région cumule 45 MW de 
puissance éolienne installée contre 479 
en Languedoc-Roussillon et 401 en 
Midi-Pyrénées). Et pourtant, les parcs 
solaires ont reçu une réception sociale 
relativement pacifi ée par rapport à 
des aménagements de dimensions 
similaires : 25% de confl its identifi és 
pour les trois départements des Alpes-
de-Haute-Provence, des Bouches-du-
Rhône et du Var qui cumulent 86% 
des projets de parcs à la mi-2012. Par 

Quel potentiel en Provence-Alpes-Côte d’Azur pour 
l’énergie solaire ?

Par T. RANCHIN, P. BLANC, I. BLANC 

Exemple de carte issue de l’atlas solaire en PACA : 
moyenne de la somme annuelle d’irradiation globale sur 

plan horizontal exprimée en kWh/m2.
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Exemple d’impacts 
environnementaux (ici de 
changement climatique) d’un 
panneau PV 3 kWc en région 
PACA en kg CO2 eq/kWh

ÉVALUER L’IMPACT DES INSTALLATIONS 
DE PRODUCTION D’ENR : UN POTENTIEL DE 
PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ PAR PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES À FAIBLE EMPREINTE 
CARBONE
Par T. RANCHIN, P. BLANC, I. BLANC
Afin d’aider à la prise de décision des acteurs du territoire, il est 
possible de déduire, pour un dispositif de production d’énergie 
de source photovoltaïque donné, les impacts environnementaux 
(changement climatique, radiations ionisantes, écotoxicité, 
consommation d’énergie fossile, occupation du sol, etc.) que ce 
système PV génère sur son cycle de vie en fonction de sa localisation 
géographique. 
C’est l’objectif de l’outil développé par MINES ParisTech/ARMINES 
dans le cadre du projet EnerGEO et accessible en ligne (http://
viewer.webservice-energy.org/energeo_aip3/). 

Différents scénarios (type de panneaux, orientation et inclinaison, 
durée de vie…) sont accessibles dans cet outil ainsi que différentes 
méthodes de calcul des impacts environnementaux. Les résultats 
présentés s’appuient sur l’évaluation de la ressource solaire et sur 
l’utilisation des outils d’analyse de cycle de vie des systèmes PV.
Voici, parmi les impacts environnementaux calculés, un exemple de 
cartographie pour la région d’un système PV de 3 kWc sur un toit 
de maison individuelle. Elle présente l’empreinte carbone, c’est-à-
dire une spatialisation de l’indicateur de changement climatique :  
la quantité de GES émis pour produire 1 kWh d’électricité, exprimée 
en kg CO2 eq/kWh.
Cet exemple sur le solaire est reproductible sur les autres énergies 
renouvelables en Provence-Alpes-Côte d’Azur. La combinaison 
des résultats de ce type d’études permettra de guider les choix de 
politique énergétique et de bouquet énergétique des décideurs, et 
de choisir les meilleures solutions au vu des potentiels énergétiques 
de chaque territoire.

comparaison, l’éolien, à dire d’acteurs, a 
été, dans 100% des cas, l’objet de conflits 
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
L’accompagnement institutionnel au sein 
du département des Alpes-de-Haute-
Provence constitue le point de départ 
du développement et de la régulation 
des centrales PV au sol dans la région. 
Cet accompagnement initial invente 
des instruments d’action publique qui 
permettent l’instauration d’un cadre 
réglementaire stabilisé qui attire et forme 
les opérateurs. Ces derniers vont ensuite 
se déployer à l’échelle de la région en 
fonction de la volonté institutionnelle de 
certains départements de fournir un cadre 
clair d’instruction des projets. En effet, 
parallèlement à la diffusion des opérateurs, 
des circulations institutionnelles 
horizontales et verticales ont essaimé 
ces modes d’action dans les territoires 
situés à proximité. Le positionnement 
précurseur d’un département, la diffusion 
des opérateurs et des instruments d’action 
publique à l’échelle régionale expliquent le 
développement plus élevé des parcs solaires 
dans la région. L’échec de l’éolien permet 

alors d’envisager le développement des 
parcs solaires comme une réponse locale 
au développement des ENR. Dans un 
contexte de patrimonialisation des espaces, 
les centrales PV au sol exprimeraient 
une forme de compromis social face à 
l’impératif  politique contemporain du 
développement durable.
Cette prise en charge institutionnelle 
explique aussi pour partie la faible 
conflictualité qu’ont pu rencontrer 
les projets au niveau régional. Les 
formalisations institutionnelles locales 
distinguent des conditions différentes 
de réception sociale des projets 
selon les départements. L’instruction 
multipartenariale filtre les projets soumis 
au « tamis » des exigences croisées des 
acteurs associés à l’instruction dans les 
Alpes-de-Haute-Provence et les Bouches-
du-Rhône, donc le conflit peut aussi être 
un moyen de réguler les projets, comme 
cela semble être le cas dans le Var.
Ainsi, l’autonomie de la gestion locale 
de la territorialisation des parcs solaires 
s’élabore à partir de la conception d’un 
ordre territorial d’aménagement qui 

prend sens à partir des configurations 
institutionnelles et des contextes 
géographiques qui lui sont propres. Le 
sens de cet ordre d’aménagement dépend 
aussi de l’échelle institutionnelle de 
gestion. Ce qui relève du développement 
économique, du réaménagement 
d’espaces dégradés ou d’une production 
liée à une situation de péninsule électrique 
au niveau départemental devient un enjeu 
climatique, voire la mise en pratique 
d’une idéologie de sortie du nucléaire au 
niveau régional. Cette autonomisation 
de l’action publique territoriale indique 
une temporalité à moyen terme qui, au 
moment du « bouclage » régional, apparaît 
à rebours de la politique nationale : fin 
2010, l’État stoppe sa politique de soutien 
au PV, alors que le SRCAE de la région 
PACA, arrêté en 2013, ambitionne un 
fort développement régional. Ce décalage 
entre niveaux national et local révèle les 
discontinuités qu’opèrent les variations 
d’une politique nationale avec les effets 
d’inerties qu’implique l’appropriation 
territoriale d’une politique publique à 
territorialiser.
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Les risques sanitaires liés au 
changement climatique  

Par D. BLEY // Relecteurs : L. PASCAL, F. CHARLET, D. CHARPIN

Le changement climatique est aussi un enjeu majeur pour les risques sanitaires. La canicule de 2003 a montré 
l’impact d’un tel épisode sur la surmortalité des personnes âgées. En l’absence de précautions, les personnes les 
plus fragiles sont en effet les premières victimes des périodes de chaleur excessive, de l’allongement des saisons 
polliniques, de la pollution de l’air… Mais, en réalité, les conséquences du bouleversement climatique touchent toute 
la population avec, par exemple, le développement possible de maladies infectieuses ou d’agents pathogènes.

E n Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’augmentation du 
nombre de journées chaudes – avec notamment 
une température minimale parmi les plus élevées 

des régions françaises – risque, malgré quelques bénéfi ces 
attribuables à des hivers plus doux, d’impacter plutôt 
négativement la santé de l’ensemble de la population. Il 
faudra s’attendre en particulier à une augmentation des 
épisodes de canicule comme celui survenu en France en 
2003 avec la surmortalité qu’il a induite chez les personnes 
âgées.
Ces changements climatiques interagissent aussi avec un 
niveau de pollution de l’air déjà élevé dans la région. Ils 
exposent les populations à une pollution chronique à l’ozone 
en été sur une période probablement plus longue et à des 
niveaux plus élevés, avec une augmentation de la fréquence 
des pics de pollution aux particules fi nes, principalement en 
hiver durant les périodes anticycloniques. Ce sont surtout 
les zones littorales qui sont les plus touchées du fait de leur 
forte densité urbaine, de la concentration d’industries et du 
trafi c routier. Le département des Bouches-du-Rhône est le 
plus impacté (et notamment la zone étang de Berre/Fos-
sur-Mer) avec une exposition chronique problématique. 
Cette pollution est confortée par les activités domestiques 
de combustion et par les feux de forêts dont on peut penser, 
malgré l’effi cacité des services de lutte, qu’ils deviendront 
plus fréquents en période estivale.
Avec les enfants, ce sont les personnes souffrant de 
maladies chroniques respiratoires et cardiovasculaires 
et les personnes âgées qui sont les plus vulnérables à la 
pollution de l’air. On note par ailleurs une forte prévalence 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur de consommation de 
médicaments antiasthmatiques, surtout autour de l’étang 
Berre et à Marseille.
Même si la pollution a diminué ces 10 dernières années 
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, son impact, en 
particulier celui des particules fi nes, reste un problème 
préoccupant de santé publique. L’impact conjugué de 
la pollution de l’air et des changements climatiques qui y 
contribuent reste un enjeu de recherche important. C’est 
aussi un enjeu de sensibilisation et d’implication des 
populations, car les études montrent des différences entre 
les niveaux réels de pollution et la perception qu’en ont 
les populations. Il devient alors indispensable de mieux 
communiquer pour faire évoluer les connaissances et les 

perceptions des habitants et les inciter à modifi er leurs 
comportements.

D’autres aspects du changement climatique sont aussi 
à prendre en compte et doivent attirer l’attention des 
pouvoirs publics, des scientifi ques et des populations au vu 
des risques qu’ils sont susceptibles d’induire pour la santé et 
la qualité de vie en Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Parmi les axes de recherche qu’il faudrait privilégier, il y a 
certainement celui du développement des allergies pour 
lesquelles on peut s’interroger sur leur lien avec la pollution 
de l’air, même s’il s’agit d’interactions complexes qui restent 
largement à explorer. L’élévation des températures devrait 
en effet allonger les saisons polliniques, augmenter les 
quantités d’allergènes produites et davantage exposer les 
habitants de la région. 
Il faudrait aussi s’intéresser à l’exposition des populations aux 
rayonnements ultraviolets qui, en cas d’une augmentation 
générale des températures, pourrait devenir un problème de 
santé encore insuffi samment pris en compte, notamment 
avec une possible augmentation de mélanomes.
L’augmentation des températures risque également de 
modifi er les saisons de transmission et les répartitions 
géographiques des insectes vecteurs et des animaux 
porteurs de maladies. Dans le cas des moustiques et, plus 
particulièrement, de l’Aedes albopictus (ou moustique 

Gain moyen d’espérance de vie (mois) à l’âge de 30 ans dans les 
25 villes du projet Aphekom, si les niveaux moyens annuels de 

particules fines (PM2,5) étaient ramenés à 10 microgrammes par 
mètre cube (valeur guide préconisée par l’OMS)
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tigre), il peut s’agir d’un facteur aggravant, par exemple avec 
l’apparition depuis quelques années de cas autochtones de 
Chikungunya et de Dengue. Il semble nécessaire de réfl échir sur 
les modalités de gestion d’un risque épidémique comme ce fut le 
cas sur l’Île de la réunion en 2006. 
Il nous paraît aussi important d’apprécier les conséquences du 
réchauffement sur le possible développement d’agents aquatiques 
pathogènes, en particulier les légionnelles dans les réseaux d’eau 
froide des domiciles collectifs, ou encore sur l’aire de répartition 
des algues toxiques en milieu marin, comme les microalgues 
benthiques toxiques (ex. : Ostreopsis, Gambierdiscus).
Au total, et malgré les implications institutionnelles, il semble 
indispensable d’attirer l’attention sur le fait que ces dimensions 
environnement/santé en lien avec le changement climatique 
sont encore largement sous-estimées et qu’il faudrait aujourd’hui 
promouvoir plus fortement une action de sensibilisation/
formation à destination des acteurs de proximité (élus, agents des 
collectivités, médecins généralistes et pharmaciens, associatifs).

LES POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES LOCAUX
Par G. LUNEAU et Y. CHANNAC-MONGREDIEN

Les principaux polluants atmosphériques locaux sont les 
oxydes d’azote (NOx) et les particules fines en suspension 
dans l’air (PM10 et PM2.5 selon leur taille). La région PACA est 
la 3ème région de France émettrice de NOx et la 7ème en termes 
d’émissions de particules. 

En 2013, Air PACA estime que plus de 380000 personnes sont 
encore soumises à un dépassement de norme limite pour 
l’air en Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce constat montre la 
nécessité d’articuler et dynamiser encore les plans d’actions 
ayant un impact sur l’air, le climat et l’énergie. 

Contributions sectorielles aux émissions d’oxydes d’azote 
et de particules - Source : Air PACA, inventaire 2012

Les transports routiers contribuent à 60% des émissions 
régionales d’oxydes d’azote et constituent donc le secteur 
largement majoritaire dans ces émissions. Les émissions 
de particules sont plus réparties au sein des secteurs 
d’activité : l’industrie, le résidentiel et le tertiaire (c’est-à-
dire le logement et les activités de bureau), et les transports 
routiers contribuent chacun à un quart environ de leurs 
émissions annuelles en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Pour les PM2.5, le résidentiel/tertiaire est même majoritaire. 
L’origine des émissions de particules de ce secteur réside 
à 90% dans la combustion du bois. Sachant qu’en période 
hivernale les conditions météorologiques peuvent être 
favorables à l’accumulation des polluants dans l’atmosphère, 
ces émissions peuvent être à l’origine de concentrations 
importantes localement.

Les secteurs de l’industrie et des transports restent des 
enjeux majeurs sur lesquels il faut agir et confirmer la 
tendance à la baisse des émissions de GES, de PM et de NOx 
(respectivement -6%, -17% et -27% entre 2007 et 2012).

Par A. ARMENGAUD

La sensibilité des concentrations d’ozone et des processus 
photochimiques à la température de l’air est bien connue. 
À émissions constantes, les concentrations d’ozone et des 
espèces radicalaires augmentent lorsque la température 
atmosphérique et le rayonnement UV augmentent. Dans ce 
contexte d’étroites rétroactions, il est nécessaire d’intégrer 
le forçage climatique dans les futures projections des 
concentrations de polluants pour la planification des divers 
plans d’actions en région PACA. Le rapprochement des 
thématiques climat et qualité de l’air devrait permettre 
une quantification plus précise de l’impact du changement 
climatique sur la pollution atmosphérique (et inversement), 
ainsi que sur l’exposition de la population de demain.



À la lecture de ces textes, on est frappé par la multiplicité des conséquences probables ou 
possibles du changement climatique : aucun secteur n’échappe à des changements profonds. 
Apparaissent aussi la très grande richesse et la diversité de la recherche menée autour de 

ces questions en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, mais aussi ailleurs. La situation est urgente et 
grave, mais nous disposons d’outils pour tenter d’y faire face sans tarder.

Nous l’avons vu, quasiment tous les secteurs de la vie économique vitaux pour la région seront touchés : 
le tourisme, l’agriculture, la pêche, les forêts, les transports, la production d’énergie… Quelques 
points communs émergent. La gravité des conséquences et leur coût probable incitent à tout mettre 
en œuvre pour réduire au maximum les causes du réchauffement. Il est malheureusement évident 
qu’il faut aussi chercher à anticiper les changements et atténuer leurs impacts. Cette tâche est 
problématique, car il est souvent difficile d’imaginer et d’évaluer leurs formes et leurs ampleurs. Des 
solutions techniques sont nécessaires, mais un accompagnement social l’est sans doute encore plus. 

Face à ces évolutions majeures de notre environnement, il est clair que des changements de pratiques 
seront indispensables à tous les niveaux (citoyens, artisans et industriels, services publics, pouvoirs 
politiques, etc.), mais ces changements sont souvent pensés à l’envers. Au lieu de chercher à imposer 
des « éco-gestes » ou des « modifications de comportements », il faut au contraire comprendre la 
logique des fonctionnements actuels de nos sociétés et rechercher, avec les personnes concernées, 
des alternatives qui conservent les logiques culturelles, sociales ou économiques. Les citoyens doivent 
être associés à la construction de leur futur. Un développement beaucoup plus intense de procédures 
participatives pour explorer les scénarios, mettre à plat les intérêts contradictoires et travailler à des 
solutions acceptables pour une majorité d’habitants et de visiteurs de la région, est une priorité.

Des projets de démonstration par lesquels, sur un territoire ou dans une ville, des solutions 
globales sont testées en grandeur réelle, vont se développer, fortement soutenus par la Commission 
européenne. Ils doivent permettre de mettre les acteurs concernés en réseau, de développer les 
compétences et surtout de dégager des solutions diverses adaptées à chaque terrain ou territoire. 
Dans son programme Horizon 2020, la Commission européenne réserve 70% de son budget de 
recherche pour traiter des questions liées de près ou de loin au changement climatique : les projets 
de démonstrations y auront une large part et permettront d’élaborer des solutions collectives aux 
problèmes qui se présentent à nous.

Dans ces recherches de solutions nouvelles, une attention toute particulière devra être accordée aux 
populations vulnérables. Même si elles ont de grandes capacités d’adaptation, les moyens feront 
défaut, encore plus qu’aujourd’hui, aux personnes les plus pauvres et les plus fragiles pour améliorer 
ou déplacer si nécessaire leur habitat. Certaines d’entre elles viendront d’autres régions du monde, 
chassées par les bouleversements en cours. Toutes subiront les conséquences du changement 
climatique tant au niveau sanitaire qu’économique. Face à des événements plus extrêmes, canicules 
ou tempêtes, ces populations devront être particulièrement bien accompagnées et protégées.

Ne perdons pas de vue, cependant, que les changements qui se profilent apporteront aussi des 
opportunités de renouvellement, de réorganisation, de création de nouveaux emplois. Ce sera 
l’occasion de développer la transversalité entre secteurs, de promouvoir l’économie circulaire, de 
penser ensemble les évolutions de nos sociétés. Nous n’aurons plus les moyens de mener des 
politiques contradictoires d’un service de l’État à un autre, d’une collectivité à une autre. Nous 
ne pourrons plus gaspiller l’eau et l’énergie, ni les autres ressources naturelles et la biodiversité 
deviendra encore plus précieuse. Des modes de gouvernance plus attentives aux personnes et à la 
nature seront nécessaires. De nouveaux métiers, de nouvelles coopérations et synergies émergeront. 
À nous de nous y atteler rapidement.

Des pistes d’avenir, avec les citoyens 
Par S. de CHEVEIGNÉ
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Adaptation et politiques publiques 
Par S. DHENAIN et E. HOCQUET

Qu’ils les subissent ou les anticipent, les territoires locaux doivent faire face aux changements liés au climat. 
Pour y répondre, des politiques publiques dites d’adaptation s’insèrent peu à peu au niveau local. Elles ont été 
impulsées à l’échelle internationale et européenne, puis relayées au niveau national et se déclinent aujourd’hui 
en actions locales très concrètes. 

La place conférée par les lois « Grenelle » aux collectivités territoriales témoigne de la volonté du législateur de les 
élever au rang d’acteurs privilégiés de mise en œuvre en la matière. Les politiques d’adaptation obéissent à une 
logique horizontale et sont intégrées à de nombreux domaines de l’action publique. L’intégration de l’adaptation 
dans les politiques existantes environnementale et autres constitue la voie la plus empruntée. Sur le front de 
l’opérationnel, « l’adaptation au changement climatique » et ses composantes (robustesse, gestion adaptative), 
bien que peu connues actuellement, commencent à traverser les politiques publiques françaises et ouvrent 
un champ professionnel et technique qui est en train de se mettre en place. Ces actions se cherchent encore. 
Nombre d’entre elles sont centrées, en premier lieu, sur l’amélioration de la connaissance des phénomènes 
climatiques et de leurs impacts locaux. Certaines visent à anticiper les futures conditions climatiques possibles 
et insistent sur des actions sans regret comme les économies d’eau, et d’autres visent à gérer les effets d’ores 
et déjà tangibles du changement climatique (hausse du niveau de la mer, îlot de chaleur urbain, etc.). Elles 
amènent à questionner les modes de vie et les modes de développement. 

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur a entériné ses principales orientations « d’adaptation » dans le cadre de 
son schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie adopté en 2013. Il s’est traduit par la suite en mesures et 
actions au sein des plans climat-énergie. Au nombre de vingt, ces derniers constituent les principaux outils de 
planification et doivent s’articuler juridiquement avec de nombreux documents d’urbanisme à l’image des plans 
locaux d’urbanisme ou encore des schémas de cohérence territoriale (SCOT). Leur contenu à géométrie variable 
est arrêté en fonction des risques climatiques identifiés à chaque échelon territorial compétent (départements, 
communauté urbaine Marseille Provence Métropole, etc.). Outre la question de leur articulation, les questions 
de compatibilité, d’évaluation, de suivi et de contrôle se posent avec acuité à l’heure où les premiers bilans sont 
attendus. 

La période actuelle est celle des prémices de l’adaptation, à la recherche de solutions robustes et de bonnes 
pratiques. La région PACA représente un terreau fertile et inventif de mise en œuvre des politiques locales 
d’adaptation, comme en témoigne notamment la création du GREC-PACA.
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Air PACA    Association Agréée de Qualité de l’Air en région PACA
ARS     Agence régionale de santé
CEA     Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives
CEREGE    Centre Européen de Recherche et d’Enseignement de Géosciences de l’Environnement
CERFISE    Centre d’Études, de Recherches et de Formation Institutionnelle du Sud-Est
CERIC     Centre d’Études et de Recherches Internationales et Communautaires
CERPAM    Centre d’Études et de Réalisations Pastorales Alpes Méditerranée pour la gestion des  
    espaces naturels par l’élevage
CIRAD     Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement
CIRE     Cellules interrégionales d’épidémiologie
CNELIAS    Centre Norbert Elias
CNRS     Centre national de la recherche scientifique
CRC     Centre de recherche sur les risques et les crises, Mines ParisTech
ECOMERS    Écosystè mes CÔ tiers Marins Et Ré ponses aux Stress
EHESS     École des Hautes Études en Sciences Sociales
EMAX     Écosystèmes méditerranéens et risques
EMMAH    Environnement Méditerranéen et Modélisation des Agro-Hydrosystèmes
ENR     Énergies renouvelables
ENSA     École nationale supérieure d’architecture
ESPACE    Étude des structures des processus d’adaptation et des changements de l’espace 
G-EAU     Gestion de l’eau, acteurs et usages
GES     Gaz à effet de serre
GIEC     Groupe intergouvernmental d’experts sur l’évolution du climat
GREC-PACA    Groupe régional d’experts sur le climat en Provence-Alpes-Côte d’Azur
HHLY     Hydrologie – Hydraulique
IM2NP     Institut Matériaux Microélectronique Nanosciences de Provence
IMBE     Institut Méditerranéen de la Biodiversité et d’Écologie marine et continentale
INRA     Institut national de la recherche agronomique
InVS     Institut de Veille Sanitaire
IRD     Institut de Recherche pour le Développement
IRSTEA     Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et  
    l’agriculture 
IUSTI     Institut universitaire des systèmes thermiques industriels
LABEX     Laboratoire d’excellence
Labex OT-Med    Laboratoire d’excellence Objectif Terre en Méditerranée
LabexMed    Laboratoire d’excellence sur les études méditerranéennes 
LAMES     Laboratoire Méditerranéen de Sociologie 
LIEU     Laboratoire interdisciplinaire en urbanisme
LOV     Laboratoire d’Océanographie de Villefranche-sur-Mer  
LPED     Laboratoire population environnement développement
M2P2     Laboratoire de Mécanique, Modélisation & Procédés Propres
MIO     Institut méditerranéen d’océanologie
OIE     Centre Observation, Impacts, Énergie
OOV    Observatoire Océanologique de Villefranche-sur-Mer
ORECA     Observatoire régional de l’énergie, du climat et de l’air
PCET     Plan climat-énergie territorial
PRSE     Plan régional santé-environnement
PV     Photovoltaïque
SRCAE     Schéma régional climat-air-énergie
UMR     Unité mixte de recherche
UR DTM    Unité de Recherche Développement des Territoires Montagnards
URFM     Unité de Recherche écologie des Forêts Méditerranéennes
US     Unité de Service

Glossaire
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Alexandre ARMENGAUD - Air PACA
Chantal ASPE - LPED, Aix-Marseille Université/IRD
Vincent BAGGIONI - LAMES, Aix Marseille Université/CNRS
Olivier BANTON - UMR EMMAH, INRA Avignon/Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse
Jean-Marc BARBIER - UMR Innovation, INRA Montpellier/CIRAD/Montpellier SupAgro
Yves BIDET - Météo-France
Philippe BLANC - Centre OIE, MINES ParisTech/ARMINES
Isabelle BLANC - Centre OIE, MINES ParisTech/ARMINES
Daniel BLEY - UMR ESPACE, Aix-Marseille Université/CNRS
Philippe BOURDEAU - Institut de Géographie Alpine, Université Grenoble-Alpes
Pierre CARREGA - UMR ESPACE, Université de Nice Sophia Antipolis/CNRS
Jean-Paul CERON - A.I.R. Climat
Christophe CHAIX - Observatoire savoyard du changement climatique dans les Alpes du Nord
Yann CHANNAC-MONGREDIEN - Air PACA
André CHANZY - UMR EMMAH, INRA Avignon/Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse
Francis CHARLET - ARS de Provence-Alpes-Côte d’Azur
Denis CHARPIN - Clinique des bronches, allergie et sommeil, hôpital Nord, AP-HM
Wolfgang CRAMER - IMBE, Aix-Marseille Université/CNRS/IRD/Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse
Thomas CURT - EMAX, Irstea, centre d’Aix-en-Provence
Suzanne de CHEVEIGNÉ - CNELIAS, Aix-Marseille Université/Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse/EHESS/CNRS
Cédric DENTANT - Parc National des Ecrins
Sandrine DHENAIN - UMR G-Eau, IRSTEA Montpellier/Montpellier SupAgro/AgroParisTech - TEC
Johnny DOUVINET - UMR ESPACE, Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse/CNRS
Patrice FRANCOUR - ECOMERS, Université Nice-Sophia Antipolis
Thibaut FRÉJAVILLE - EMAX, Irstea, centre d’Aix-en-Provence
Emmanuel GARBOLINO - CRC, MINES ParisTech/ARMINES
Iñaki GARCIA de CORTAZAR-ATAURI - US AgroClim, INRA PACA
Laurent GARDE - CERPAM
Jean-Pierre GATTUSO - LOV, CNRS/Université Pierre et Marie Curie
Cyrille GENRE-GRANDPIERRE - UMR ESPACE, Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse/CNRS
Emmanuelle GEORGE-MARCELPOIL - UR DTM, Irstea, centre de Grenoble
Patrick GRILLAS - Tour du Valat, Centre de recherche pour la conservation des zones humides méditerranéennes
Paolo GUIDETTI - ECOMERS, Université Nice-Sophia Antipolis
Joël GUIOT - CEREGE, CNRS/Aix-Marseille Université/IRD/Coll. De France
Guillermo HINOJOS-MENDOZA - CRC, MINES ParisTech/ARMINES
Emilie HOCQUET - CERIC, Aix-Marseille Université/Faculté de Droit et de Science Politique/CNRS
Jean-Louis IZARD - EnviroBAT-BDM, ancien professeur de l’ENSA Marseille
Valérie JACQ - Météo-France
Marie-Laure LAMBERT - LIEU, Aix-Marseille Université
François LEFÈVRE - URFM, INRA PACA
Marie LOOTVOET - A.I.R. Climat
Gaëlle LUNEAU - Air PACA
Nicolas MARTIN - UMR ESPACE, Université de Nice Sophia Antipolis/CNRS
Olivier PALAIS - UMR IM2NP, Aix-Marseille Université/CNRS
Laurence PASCAL - InVS-Cire Sud, ARS de Provence-Alpes-Côte d’Azur
Thierry RANCHIN - Centre OIE, MINES ParisTech/ARMINES
Eric RIGOLOT - URFM, INRA PACA
Samuel ROBERT - UMR ESPACE, Aix-Marseille Université/CNRS
Nicolas ROCHE - M2P2, Aix-Marseille Université/Centrale Marseille/CNRS
Philippe ROSSELLO - GeographR
François SABATIER - CEREGE, Aix-Marseille Université/CNRS/IRD/Coll. De France
Valérie SANSEVERINO-GODFRIN - CRC, MINES ParisTech/ARMINES
Eric SAUQUET - UR HHLY, Irstea, centre de Lyon-Villeurbanne
Bernard SEGUIN - INRA PACA
Guillaume SIMIONI - URFM, INRA PACA
Michel TEULE - CERFISE
Christine VALLET-COULOMB - CEREGE, Aix-Marseille Université/CNRS/IRD/Coll. De France
Simon VIEUX - CERPAM

A.I.R. Climat et le GREC-PACA remercient vivement tous les contributeurs à ce document : 



L’association pour l’innovation et la recherche au service du climat, A.I.R. Climat, entend 
contribuer à la prise de conscience des enjeux du changement climatique, mais aussi 
aider à la recherche de solutions innovantes. Il s’agit d’intégrer le plus tôt possible 
l’énergie et le climat dans nos modes de vie et dans la façon de concevoir nos métiers 
et nos politiques.

contacts@air-climat.org - www.air-climat.org


